
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
(Article L2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Le Conseil municipal se réunira à la mairie (salle du conseil) 
 

Le jeudi 13 octobre 2022 à 19h00 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  Affiché le 05/10/2022 
Département de Loire-Atlantique 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
   

INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 8 septembre 2022 

2. Délégations du Conseil municipal au Maire 

3. Modifications des commissions municipales 

 
PATRIMOINE, AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 

4. Information sur l’avancée du plan-guide avec le bureau d’études ATELIER LAU 
 

5. Acquisition à Recouvrance (parcelles AY 40, 304, 391) 
 

6. Acquisition gîte « le Manoir » au Moulin Neuf (parcelles BC 404 et 416) 
 

FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 
 

7. Tarif de location du gîte « Le Manoir » du Moulin Neuf en vue de l’établissement d’un bail 
commercial 

 
 
INTERCOMMUNALITÉ 
 

8. Transfert au SYDELA (Syndicat départemental d’Energie de Loire-Atlantique) de la 
compétence « réseaux et services locaux de communications électroniques » 
 

9. Approbation du rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du service public d’eau 
potable  

 
10. Approbation du rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du service public 

d’assainissement collectif  
 

11. Approbation du rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du service public 
d’assainissement non collectif  

 
12. Présentation du rapport d’activités 2021 de Clisson Sèvre Maine Agglomération  
 

 
INFORMATIONS DIVERSES 
 
 

 
 


